
SITE 

RENDEZ-VOUS SUR PLACE 

TRANSPORT 

Adresse du centre : 
 

Centre « Les Portes de l’Ardèche » 
Route N102 

07380 MEYRAS 
Coordonnées GPS : 

Meyras : 44°40'57" N / 4°16'05" E 

 
 

1er et dernier repas servis 

 
 

ETE 2020 

 

CENTRE LES PORTES DE L’ARDECHE A MEYRAS 

(ARDECHE) 

 
GRANDEUR NATURE  

11-14 ANS 

 

REF : 007 009 01 
            
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les usagers en rendez-vous sur place sont attendus le 1er jour vers 17h00 et seront repris le dernier jour vers 10h00 
(les horaires seront confirmés sur la convocation départ). 

 
 
 
En train OU car depuis les villes suivantes : Lilles, Paris, Lyon, Marseille, Grenoble, Valence, Chambéry Annecy, 
Toulon,. Les convoyeurs présents au départ ne seront pas forcément les encadrants du séjour. 

 
 
 
Premier repas inclus : Diner  
Dernier repas inclus : Goûter 
 
 

 
 
► Situation géographique :  
 

Au bord de la rivière Ardèche, dans un parc de 2 hectares bien 
ombragé, notre centre de pratiques artistiques et culturelles offre 
aussi toutes les possibilités de découverte et d’activités de pleine 
nature propres à l’Ardèche. 
 

►Cadre de vie (types d’hébergements/effectifs)  
 

 06-14 ans répartis en 2 groupes, 2 tranches d’âge 06/10 ans et 
11/14 ans (Hébergement en marabouts).  
 
« Les portes de l’Ardèche », ancien moulinage sur 3 niveaux est 
situé au bord de la rivière l’Ardèche. Chambres de 4 à 6 lits avec 
douches et sanitaires dans chaque chambre. 3 salles de 
restaurant, 4 salles d’activités, 1 bibliothèque, 1 salle de spectacle, 1 véritable chapiteau de Cirque, un parc boisé, privé 

 
 
 

VACANCES POUR TOUS   
21 RUE SAINT FARGEAU – CS 72021 

75989 PARIS CEDEX 20 

 
 

AGREMENTS : 070191018 
 



ACTIVITES 

ORGANISATION DU SEJOUR 

et sécurisé de 2ha. Un accès sur une plage privée aménagée de l’Ardèche. Le centre dispose aussi d’un agrément 
d’accueil Maternelles de 80 lits. 
 
► Effectif du groupe : l’effectif 120 places  
 

 
 
 
Activités dominantes : 
 

• Semaine Paire 
3 excursions sportives 
- Accrobranche + randonnée au volcan de Jaujac 
- Une demi-journée de Canyoning + baignade 
- Une séance de spéléologie  

 

• Semaine Impaire 
- Une journée de Canoé  
- Une séance de Via Ferrata   
- Une séance d’Escalade   

 
Dans le cadre d’un séjour de 15 jours, la totalité des activités seront proposées.  
 
Activités communes à tous nos séjours, mais toujours en fonction de la durée du séjour :  
 

 Baignades en rivière et ou en piscine 
 Organisation de tournois sportifs, jeux de piste, course d’orientation 
 Rallye découverte du village médiéval de Meyras 
 Veillées à thèmes, soirées festives 
 Visites du patrimoine ardéchois 

 
 
Document Obligatoire : Attestation de réussite au test d'aisance aquatique  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
► Équipe d’encadrement : 
 

• 1 Directeur 

• 1 Directeur Adjoint par tranche d’âge 

• 1 Assistant Sanitaire,  

• 1 Animateur pour 8 enfants,  

• 1 Équipe technique (cuisinier, personnel de service) 
 
►L’alimentation : La vie en collectivité ne permet pas un régime alimentaire individualisé. Cependant, en cas de 
régime justifié par une prescription médicale, et conformément à notre charte « Pour des accueils Laïques », nous 
pourrons donner à votre enfant la nourriture indiquée. 
 
►Pour avoir des nouvelles de votre enfant 
 



PREPARER VOTRE SEJOUR 

ASSURANCE 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

Le courrier reste pendant nos séjours un lien et un moyen de communication avec les familles extrêmement 
important. 
Lors de ce séjour, nos animateurs mettront en place un blog dont les coordonnées vous seront transmises sur la 
convocation départ. C'est pourquoi nous vous demandons de compléter et de nous retourner le document relatif au 
droit à l'image (ci-joint). 
Le téléphone du centre n’est  à utiliser qu’en cas d’urgence. 
Nous demandons aux familles d’enfants de – de 12 ans d’éviter les portables. 
 

 
ATTENTION ! Si le comportement de votre enfant était de nature à nuire à sa sécurité ou à celle de ses camarades, ou 
encore à compromettre la qualité des vacances que nous nous efforçons de proposer à chacun d’entre eux, une 
décision de renvoi pourrait être prise à son encontre, frais de retour à votre charge… 

 
 
 
 
►Trousseau de séjour / trousseau spécifique : Pour la bonne pratique des activités sportives, il est nécessaire de 

prévoir une paire de chaussures fermées  
 
►Linge : Il est nécessaire de munir votre enfant des vêtements indiqués dans le trousseau qui vous sera envoyé. Il faut 
donner à votre enfant des vêtements en bon état et adaptés aux activités qu'il pratiquera.  
Au retour, le linge rendu dans la valise de votre enfant ne sera pas nécessairement rendu lavé. Nous vous rappelons 
que si vous souhaitez que votre enfant revienne avec le maximum de linge, il est primordial que le linge soit marqué. 
 
►Argent de poche : nous conseillons un maximum de 20 € d’argent de poche par semaine. Celui-ci devra être donné 
aux animateurs dans une enveloppe mentionnant le nom et prénom de l’enfant et le montant d’argent de poche confié.  
 
►Santé : L’équipe de direction devra être impérativement en possession de la fiche sanitaire de liaison remplie 
précisément par chaque famille. Toute prescription médicale devra être transmise avec une copie de l’ordonnance.          
 
►Utilisation du téléphone mobile : Cet outil est devenu bien pratique. Cependant en cas de problème qui serait lié à 
cet appareil, notamment pour vol, dégradation ou utilisation intempestive nuisant à la vie collective, la Fédération des 
Œuvres Laïques dégage toute sa responsabilité ou se réserve le droit d’intervenir. Nous demandons aux familles 
d’enfants de – de 12 ans d’interdire les portables. 

 
►Objet de valeur 

 
La nature du séjour nous conduit à déconseiller la présence de tout objet de valeur (lecteur mp3, bijoux, smartphone, 
etc…). Toute disparition d’objets personnels devra être signalée au directeur dès constat et, en tout état de cause, avant 
la fin du séjour. Attention les vols, dégradations ou pertes de téléphone portable ne sont pas couverts par notre 
Association. 
 
► La consommation d’alcool, de tabac et de tous produits stupéfiants est strictement interdite sur nos centres et pendant 
nos séjours. 
 

Attention : les vols, dégradations ou pertes de téléphone portable, Ipod, et autres, ne sont pas couverts par 
l’assurance de notre Association. 

 
 
 

 
Tous nos séjours sont couverts par APAC Assurance, en responsabilité civile de base, protection juridique, assurance 
des personnes, assistance des personnes (assistance rapatriement sanitaire), assurance des biens. 
En cas d’accident corporel, l’assurance intervient en complément des remboursements de la Sécurité Sociale et de 
votre mutuelle. 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
$ 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Venir en voiture: Autoroute A7 Sortie LORIOL ou MONTELIMAR puis direction AUBENAS et LE PUY (RN 102)• 
Autoroute A75 Sortie LEMPDES puis direction LE PUY et AUBENAS ( RN102) 
 
Venir en train / transports en commun : Gare de Valence ou Montélimar, puis autocar jusqu’à LALEVADE 
D’ARDECHE (résidence à 6 km 
 

 
 

Plan d’accès détaillé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Documents à remettre le jour du départ :  

- la fiche sanitaire complétée et signée (attention cette fiche revêt un caractère très important en cas 

de problème médical ou d’accident) 

- la photocopie de l’attestation de votre CPAM (à joindre à la fiche sanitaire) 

- l’autorisation au droit à l’image 
 



 
 



 
 

 

Madame, Monsieur, 
 
Votre enfant est inscrit dans un centre de vacances. Au cours du séjour, il/elle sera amené/e à utiliser du 

matériel audio-visuel (photo, vidéo, informatique et internet) lors des activités. Afin que votre enfant puisse 

passer un séjour optimal, puisse participer pleinement aux activités audiovisuelles et ramener un merveilleux 

souvenir de ses vacances, nous vous demandons d’autoriser l’apparition de votre enfant sur support photo, 

vidéo, informatique et internet, conformément à la législation relative aux droits de la personne photographiée 

et à l’article 9 du code civil. 

 

 
Je soussigné/e : ..................................................................................................................................................... 
 
Représentant/e légal de l’enfant : .......................................................................................................................... 
 
Demeurant : ........................................................................................................................................................... 
 
............................................................................................................................................................................... 
 
 
Inscrit/e sur le séjour : ………………………………………………………………………………………………...……. 
 
 
Du .................................................................. au ................................................................................................. 
 
 

> autorise       > n’autorise pas         (rayer la mention inutile) 

 
 

L’équipe d’animation et l’organisateur « Ligue de l’enseignement » à utiliser dans le cadre du séjour organisé par 
VACANCES POUR TOUS : 
 
 l’image et la voix de mon enfant sur support photographique, vidéo et informatique. 
 
 l’image et la voix de mon enfant sur le site internet ou le blog du centre de vacances, permettant d’avoir un lien 

entre l’enfant et ses proches. 
 
 l’image de mon enfant pour la présentation et l’illustration des centres de vacances proposés aux enfants 

(Brochure et site internet, départementaux et Nationaux, Vacances pour tous). 
 

 

                       Fait à .................................................       Signature du représentant légal 

 

                      Le ................................................... 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

AUTORISATION  
POUR LE DROIT A L’IMAGE 



  Séjour : NOM et Prénom de l’enfant :   

        

    
 

          

EFFETS A EMPORTER 

QUANTITE 
Observations 

PERTES 
  

(5) 

Conseillée pour une semaine 
Fournie par les parents 

(2) 

Relevée à 
l’arrivée 

(3) 

Relevée au 
départ 

(4) 

 LINGE DE CORPS 

Slips ou culottes 7         

Caleçons 7          

Chaussettes / Socquettes 5         

 POUR LA NUIT 

Pyjama / Chemise de nuit 2 ou 3         

Peignoir ou serviette de bain 1         

 VETEMENTS  
DE JOUR 

Shorts 5         

Tee-Shirt ou chemise 7         

Jupe ou robe 2         

Pantalons / Jeans 2         

Jogging 1         

Ceinture 1         

Blouson / Veste 1         

Pull / Gilet 2         

  POUR LA PLUIE Imperméable ou K-Way 1         

 CHAUSSURES 

Tennis / Baskets (Paire) 1         

Chaussures hautes (paire) 1         

Chaussons (Paire) 1         

 POUR LA 
TOILETTE 

Serviette de toilette 2         

Gant de toilette 2         

Nécessaire de toilette (brosse à dent, 

dentifrice, gel douche, shampoing…) 
1         

 POUR LA TABLE Serviette de table 2         

 POUR LA 
BAIGNADE  

Maillot de bain (pas de short) 2         

Serviette de bain 1         

 POUR LE SOLEIL 

Lunettes de soleil 1         

Crème solaire (Haute 
protection) 

1         

Chapeau / Casquette 1         

 DIVERS 

Papier + Enveloppes + timbres 5          

Sac à dos 1          

Gourde  1          

Sac à linge sale 1         

 A AJOUTER 
POUR CENTRE   

DE RIVIERE 

Deuxième pull chaud 1         

Chaussure d’eau  1         

Echarpe ou foulard 1         

 A AJOUTER  Mouchoirs en papier 1         

Sac à dos 1         

Peluche ou doudou  1         



Bon séjour avec Vacances pour tous ! 

 
 

Pour des accueils laïques 
 

Privilégier le collectif, choisir le vivre ensemble, favoriser le respect de tous, mettre les 
appartenances en suspens… 

 
L’article 3 de nos statuts, notre objet : 

 
« La Ligue de l’Enseignement, fédération départementale de l’Ardèche, dite fédération des Oeuvres laïques de 
l’Ardèche fondée en 1931, a pour but, au service de l’idéal laïque, démocratique et républicain, de contribuer au progrès 
de l’éducation sous toutes ses formes. 
Elle fédère et rassemble des personnes morales et des membres animés du même esprit. 
Mouvement d’Education Populaire, elle invite les hommes et les femmes à débattre et agir afin : 
 
A de permettre à chacun de comprendre la société où il vit, de s’y situer, de s’y exprimer et d’agir en citoyen afin de 
favoriser à tous les niveaux politiques le développement d’une vie démocratique laïque, soucieuse de justice sociale et 
attachée à la paix. 
 
A de développer toutes les initiatives collectives et associatives favorisant l’épanouissement le plus large des personnes 
par un égal accès de tous à l’éducation, à la formation, à la vie professionnelle, à la culture, à la communication, aux 
sports, aux vacances et aux loisirs. 
 
A de faire vivre la laïcité, principe constitutionnel et valeur universelle qui implique la reconnaissance de l’égale dignité 
de chaque être humain, par une action permanente : 
 
Pour garantir la liberté de conscience, la liberté de culte, la liberté de pensée et l’organisation républicaine des pouvoirs 
publics assurant le pluralisme des convictions, la liberté d’expression et l’égalité en droit de tous les citoyens. 
 
Pour combattre les inégalités et toutes les formes de discriminations, notamment en raison de l’origine ethnique ou 
nationale, de la religion ou des convictions, du sexe, de l’âge, du handicap, de l’orientation sexuelle. » 
 
Pour et par l’idéal laïque qui nous anime, nous devons concilier le respect des convictions des personnes (enfants et 
adultes) que nous accueillons et/ou qui travaillent dans nos centres et sur tous nos séjours avec la volonté de développer 
des activités dans un cadre émancipateur où chacun puisse se sentir à l’aise. 
 
Concernant les différentes revendications (religieuses ou idéologiques) les réponses que nous apportons sont 
conformes à la liberté associative, au caractère de tendance, à notre histoire et à notre identité. Elles recueillent 
l’assentiment général et contribuent au bien « vivre ensemble » de nos jeunes vacanciers. 
 
Le port de manière ostensible de signes religieux et/ou idéologiques peut être perçu comme un manque de respect par 
certain et constituer une source de conflits. Nos centres et nos séjours étant ouverts à tous, l’affichage d’appartenance 
religieuse et/ou idéologique est donc proscrit. Aucune expression publique d’ordre religieuse ou idéologique ne sera 
autorisée. Les obligations liées à des pratiques religieuses ne sont pas prises en compte pour des raisons de sécurité 
et d’organisation. 
 
Les repas sont des moments essentiels du temps collectif. L’équilibre alimentaire, la qualité et la quantité des repas, la 
découverte de la gastronomie régionale, le plaisir de manger et de partager sont pour nous des objectifs prioritaires. 
 
Avant tout, le principe de santé et d’hygiène alimentaire. Les régimes alimentaires médicaux ou allergènes seront 
respectés en conformité avec le certificat médical. Les plus lourds (oeuf, lait, gluten, arachide, …) bénéficieront d’un 
P.A.I. (Protocole d’Accueil Individualisé) et d’une information spécifique auprès de nos équipes. Aucun aliment 
préconisé par une religion et/ou une philosophie ne sera proposé et/ou consommé. Pour respecter la liberté de 
conscience de chacun : nos menus sont préparés avec le plus grand soin. 
 
 

Conseil d’administration  
FOL 07  

 


